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Ventes de garage 

Les ventes de garage se tiendront au cours des p®riodes suivantes:  

14, 15 mai  (1¯re fin de semaine)               

21, 22 et 23 mai (2e fin de semaine) 

Toute personne d®sirant tenir une vente de garage ¨ son domicile doit 
se procurer un certificat dôautorisation en communiquant au bureau  mu-
nicipal. Le certificat est au co¾t de 25,00 $ et reste en vigueur pour les 

dates mentionn®es ci-haut (pour les deux p®riodes). 

Gros rebuts 

Prochaine date de collecte: 25 mai  

Les gros rebuts doivent °tre plac®s en bordure de la rue le jour qui pr®-

c¯de celui pr®vu pour la collecte. 

Ne pas mettre dans les gros rebuts: RDD, pneus, d®bris de construction 
et bonbonnes de propane. 

25,00 $ 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
PROCHAINES R£UNIONS 

DU CONSEIL 

4 AVRIL ET 2 MAI  
ê 19h30 

CARTE ACCĈS-LOISIRS 

Pour toute information concernant la carte acc¯s-loisirs,  

veuillez vous r®f®rer au communiqu® ¨ la page 4. 

Nous vous souhaitons à tous de Joyeuses Pâques  ! 

{haa!Lw9 

Informations municipales 1 ¨ 5  

Service des Loisirs 6 ¨ 9 

Bibliothèque Le Signet 10 ¨ 11 

Maison des Jeunes 12 

Fondation Roméo Salois 12 

Servi. de sécurité incendie 13 ¨ 16 

Communiqué ÉcoIGA 17 

Infos supplémentaires 18 ¨ 20 

Nos annonceurs 21 ¨ 24 

ê VENIR 

23 juin :  

F°te nationale 
 

16 avril :  
Spectacle dôhumour de la MDJ 
 

16 avril :  

Pi¯ce de th®©tre de la Fondation  
Rom®o Salois 
 

12 mai :  
D®but des inscriptions au camp de jour 
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

CHRONIQUE VERTE 

Des barils r®cup®rateurs dôeau de pluie et composteurs  

domestiques distribu®s dans les IGA de Drummondville.  

 

Tel que mentionn® dans le communiqu® de la page 17, veuillez visiter le site www.fondsecoiga.org 

afin de conna´tre tous les d®tails de cette distribution. Un lien sera  

®galement disponible sur le site de la municipalit®. 

 

Vos vieux stylos, marqueurs, feutres, etc. peuvent avoir une seconde vie!   

Une boite est disponible au bureau municipal, 233, chemin Yamaska, ¨ la salle municipale, 293 rue  

Notre-Dame ainsi quôôa la biblioth¯que (voir le communiqu® ¨ la page 23). 

 

Bac Brun - rappel 

Aucun sac de plastique (m°me recyclable ou compostable) ne peut °tre utilis® dans le mini bac de cuisine, ni 

dans le bac roulant brun. Optez plut¹t pour un sac de papier. 

Lôobtention dôun 

permis est  

obligatoire pour 

toute nouvelle piscine, temporaire ou 

permanente, dont la hauteur est  

sup®rieure ¨ 0,60 m¯tre. Les normes de 

s®curit® provinciales doivent °tre  

respect®es et la municipalit® invite les 

propri®taires de piscine ¨ faire une  

 

auto®valuation de leur installation 

avant le d®but de la saison estivale 

par le biais du site internet de la  

Soci®t® de sauvetage ¨ lôadresse  

suivante : 

www.baignadeparfaite.com 

Profitez de la belle saison tout en r®-

duisant les risques dôaccident! 

INSTALLATION PISCINE  

FAUCHAGE DES TERRAINS VACANTS 

La municipalit® tient ¨ rappeler aux propri®taires de terrains  

vacants dans le p®rim¯tre urbain, quôun fauchage de ceux-ci doit 

°tre pr®vu au moins une fois avant chaque premier jour des 

mois de juin, juillet, ao¾t et septembre.  

Cela permettra de r®duire les risques de prolif®ration des herbes ¨ 

poux et ainsi contribuer ¨ une meilleure qualit® de vie pour nos  

citoyens! 

£VALUATION DES PROPRI£T£S 

Vous pouvez consulter le r¹le dô®valuation en ligne  

sur notre site internet www.st-germain.info. 

BUREAU MUNICIPAL  

Heures dõouverture 

Lundi au jeudi  

De 8h à  12h et de 13h à 16h30 

Vendredi  

De 8h à 12h et de 13h à 16h 

Tél.  819 395-5496 
Courriel : reception@st -germain.info  
Site internet : www.st -germain.info  

PROCHAIN VERSEMENT 

DES TAXES 

LUNDI 16 MAI 2016 
 

Assurez-vous dôavoir le bon num®ro 
de r®f®rence  

(num®ro de matricule ¨ 10 chiffres) 
et de faire les modifications  
n®cessaires aupr¯s de vos  

institutions financi¯res. 

LECTURE DES COMPTEURS 

DôEAU DANS LA MUNICIPALIT£ 

FIN MARS  - D£BUT AVRIL 

http://www.aquaselect.ca/uploads/piscine-Influence-pool-52.jpg
http://www.baignadeparfaite.com
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BAC BRUN (Mati¯res organiques) 

Résidus verts Résidus alimentaires Autres matières 

Aiguilles de conifères 
Aliments périmés sans 

emballage 
Cheveux (modéré) 

Copeaux, sciures de bois 

et petites branches 

Coquilles dôîuf 

(mod®r®) 
Filtres à café et café moulu 

Gazon Écales de noix 
Papier essuie-mains et  

serviettes de table 

Herbe et feuilles íufs 
Papiers et cartons souillés 

(par mati¯res alimentaires) 

Mauvaises herbes Pain et céréales Poussière (modéré) 

Résidus de jardin,  

plantes et fleurs 
Pâtes alimentaires Sachets de thé 

Résidus de taille de haies 
Produits laitiers,  

fromage 
 

Terre noire 
Résidus de fruits  

et légumes 
 

 Résidus de pâtisserie  

 
Résidus de viande 

cuite, poisson cuit, os 
 

TRUCS pour prendre soin de votre bac brun  

Évitez de déposer des liquides dans votre bac (lait, jus, soupe, etc.);  

Enveloppez les matières dans du papier journal ou dans un sac   

de papier avant de les déposer dans votre bac; 

Doublez le fond du bac brun avec du papier journal ou du carton;  

Séparez les couches de matières humides et sèches avec du papier journal; 

Lorsque votre bac est vide, rincez-le avec un sceau dôeau et du d®tergent 

doux ou avec du vinaigre blanc et de lôeau; 

Pour éviter la présence de mouches à fruits et de vers blancs : envelop-

pez les restes de viande ou de poisson dans du papier journal ou dans un 

sac de papier brun; 

Pour éloigner les animaux : appliquez un peu dôonguent contre la toux 

(ex: Vicks Vaporub) autour des trous dôa®ration du bac. 

INFO BAC  

Propriétaires des bacs  

Les bacs (noir, vert et brun) doivent 

°tre laiss®s sur place lors dôun  

changement dôoccupant/propri®taire 

de la propriété. Les bacs sont liés à 

lôimmeuble et non pas aux individus. 
 

Bacs endommagés  

Lorsque votre bac est endommagé, 

contactez la municipalité le plus  

rapidement possible afin que la  

réparation soit effectuée. Prenez note 

que les pièces seront facturées au 

propriétaire. 

Pensez ®cologique et 
®conomique,  

optez pour des piles 
rechargeables! 

Horaire dô®t®  

(1er avril au 30 novembre) 

Mardi au samedi : 8h à 17h30 

Horaire dôhiver 

(1er d®cembre au 31 mars) 

Vendredi : 8h à 17h30 

Samedi   : 8h à 16h ÉCOCENTRE 

5620, rue Saint -Roch -Sud 

Drummondville        

Information : 819 477 -1312 
info@recuperaction.ca 

www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

AVIS IMPORTANT 

  

            
PROC£DURES POUR AVOIR SA CARTE ACCĈS-LOISIRS  
 
Saint-Germain-de-Grantham, le 10 mars 2016. ï La municipalit® offre ¨ ses citoyens la possibilit® 

dôavoir la carte Acc¯s-Loisirs de Drummondville. Afin de vous procurez cette carte, vous devez avoir en 
main des pi¯ces dôidentit® pour compl®ter un formulaire par personne et ce, sans frais. Nous invitons 
toute la population ¨ profiter des nouveaux services offerts. 
 
Pour obtenir votre formulaire, pr®sentez-vous durant les heures dôouverture, soit ¨ lôh¹tel de ville ou au 
bureau du Service des loisirs de la municipalit® de Saint-Germain-de-Grantham. Vous devrez apporter 
une preuve de r®sidence pour toute la famille. Ensuite, pour la carte Acc¯s-Loisirs, il vous suffira de vous 
pr®senter aux points de service indiqu®s ¨ lôendos du formulaire. 
 
Heures dôouverture des bureaux : 

 
H¹tel de Ville, 233, cheminYamaska 
Lundi au Jeudi 8h ¨ 12h et 13h ¨ 16h30 
Vendredi 8 h ¨ 16 h 
 
Service des loisirs, 293, rue Notre-Dame 
Lundi et mercredi 8h30 ¨ 12h et 13h ¨ 16h30 
Mardi 12h ¨ 16h30 
Jeudi 12h ¨ 18h30 
Vendredi 8h30 ¨ 15h 
 
Aucune demande de formulaire peut se faire par courriel, vous devez absolument vous pr®sentez dans 
lôun ou lôautre des points de service pr®sent®s pr®c®demment. 
Pour toutes demandes dôinformations sur ce formulaire, vous pouvez communiquer au 819 395-2544.  
Vous pouvez ®galement nous rejoindre au courriel loisirs@st-germain.info 
 
 

 
 

Source :        Information : 
Service des loisirs      Jacinthe Geoffroy 
Municipalit® Saint-Germain-de-Grantham  Coordonnatrice des loisirs par int®rim 

    Service des loisirs 

    умф офр-нрпп 
 

 

 

Lors de la s®ance du conseil du 7 mars dernier, il a ®t® d®cid® dôabroger le r¯glement #534-16 

cr®ant une r®serve pour la quote-part des supralocaux. Ainsi, les citoyens nôauront plus ¨  

d®bourser pour obtenir le formulaire dôautorisation de la carte acc¯s-loisirs. 

COMMUNIQU£ DE PRESSE 

mailto:loisirs@st-germain.info
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

Documents n®cessaires pour lôobtention dôun permis ou certificat 

Assurez-vous dôavoir en votre possession tous les documents n®cessaires pour compl®ter la demande de permis et 
dôavoir ®galement obtenu un rendez-vous avec lôinspecteur en b©timents. 

Dans le cas dôune nouvelle 

construction dôune r®sidence 

et ses d®pendances, vous  

devez pr®senter :  
 

¶ Le titre de propri®t® si vous °tes 

le nouvel acqu®reur; 

¶ Le plan cadastral (produit par un 

arpenteur g®om¯tre); 

¶ Le plan de construction original + 

une copie 11 X 17 pouces; 

¶ Le plan dôimplantation; 

¶ Vous pourriez ®galement avoir 

besoin dôun rapport dô®valuateur 

concernant la valeur de votre 

nouvelle construction. 

 
 
 

Dans le cas dôun agrandisse-

ment ou de lôajout de b©timent, 

vous devez pr®senter :  
 

¶ Le plan du projet (¨ une ®chelle  

convenable); 

¶ Le plan dôimplantation. 

Rappelez-vous, quiconque d®sire r®aliser un projet de : 

 
¶ construction; 

¶ reconstruction; 

¶ agrandissement; 

¶ modification dôune construction; 

¶ affichage et panneaux-r®clames; 

¶ construction de murs de sout¯nement; 

¶ r®paration de b©timents; 

¶ d®molition; 

¶ d®placement dôune construction; 

¶ changement dôusage; 

¶ exploitation dôune sabli¯re; 

¶ abattage dôarbres; 

¶ excavation du sol, d®placement dôhumus et travaux de d®blais ou remblais; 

¶ creusage de puits; 

¶ installer une fosse septique ou un champ dô®puration; 

¶ installer une piscine; 

¶ installer et op®rer un kiosque de vente ou ®tal; 

¶ raccord aux services municipaux; 

¶ fermeture de foss®; 

doit dôabord faire une demande dôautorisation (permis ou certificat) ®mis 

par le fonctionnaire d®sign® ¨ cet effet par la municipalit®. 

ABRI  

TEMPORAIRE  

 

La municipalit® tient ¨ vous rappeler 

que les abris temporaires (abri  

tempo) doivent °tre enti¯rement  

d®mont®s (toile et structure) au plus 

tard le 15 avril 2016.   
 

Tout contrevenant aux pr®sentes dispo-

sitions pourra °tre passible dôune 

amende de 1000,00 $ pour une pre-

mi¯re infraction.  
 

Veuillez prendre note que les  
abris-solaires pour voitures ne sont 
pas autoris®s sur le territoire de la 
Municipalit®. 

VOUS PRÉVOYEZ  

CONSTRUIRE OU  

RÉNOVER ?  

La Municipalit® vous invite ¨ communi-

quer avec le Service de lôurbanisme au 

(819) 395-5496 afin de v®rifier si votre 

projet doit faire lôobjet dôun permis ou 

dôune autorisation municipale. De plus, 

la municipalit® privil®gie les  

rencontres par rendez-vous : cela 

nous permet de vous servir ad®quate-

ment. Veuillez prendre note que les 

officiers municipaux ont un d®lai maxi-

mal de 30 jours suivant la date de 

r®ception de la demande d¾ment com-

pl®t®e pour ®mettre le permis. 

PERMIS DõARROSAGE 

 

Nonobstant les dispositions  

dôarrosage pr®vues, un permis  

dôarrosage peut °tre obtenu pour 

toute nouvelle tourbe, ensemence-

ment ou plantation. Ce permis permet 

au propri®taire dôarroser le jour m°me 

des travaux et par la suite entre 6h et 

9h et entre 20h et 24h durant une 

p®riode maximale de quinze jours 

suivant la date de la pose, de lôense-

mencement ou de la plantation. Le 

permis est au co¾t de 20,00 $ et est 

non renouvelable.  
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SERVICE DES LOISIRS  

SERVICE DES LOISIRS  

HORAIRE     

Lundi : 8h30 -16h30 (ferm® le midi) 

Mardi : midi - 16h30 

Merc : 8h30 -16h30 (ferm® le midi) 

Jeudi : midi - 18h30 

Vendredi : 8h30 - 15h 

 
T®l®phone : 819 395-2544 

Courriel : loisirs@st-germain.info 

 

Suivez-nous sur facebook :  
Loisirs St-Germain  

CAMP DE JOUR -  ÉTÉ 2016  

La coordination du camp de jour 
sera assur®e par M®lanie Plouffe. 

Pour la programmation de lô®t® et 
les tarifs, vous pouvez vous r®f®rer 
¨ la page 8. 
 
 

INSCRIPTIONS CAMP DE JOUR     

Les inscriptions pour le camp de jour seront les jeudi 12 mai (midi ¨ 20h), vendredi 13 mai (8h30 ¨ 20h) et le  
samedi 14 mai (9h ¨ midi). ê noter que du 15 mai au 3 juin, des frais administratifs de 25 $ par enfant      
sôappliqueront. Au-del¨ du 3 juin, aucune inscription ne sera accept®e. Nôoubliez pas dôapporter la carte 
dôassurance-maladie et une photo de votre enfant, ainsi que votre num®ro NAS. Afin de sauver un peu de temps 

lors de lôinscription, vous pouvez imprimer les 2 formulaires et les remplir ¨ la maison. Vous trouverez les             
formulaires et toute lôinformation concernant le camp de jour au  www.st-germain.info section Vie communautaire et     

loisirs.  

 

 

La municipalit® de Saint-Germain-de-Grantham se conforme aux exigences du Cadre de r®f®rence pour les camps 
de jour municipaux. Le Cadre de r®f®rence pour les camps de jour municipaux a ®t® d®velopp® gr©ce ¨ en            
partenariat entre lôAssociation qu®b®coise du loisir municipal (AQLM) et lôAssociation des camps du Qu®bec (ACQ). 
Il comporte 45 balises obligatoires d®finissant les meilleures pratiques ¨ adopter afin dôassurer la s®curit® et la   
qualit® de lôexp®rience des programmes de camps de jour municipaux. Seules les municipalit®s adh®rentes au 

Cadre et visit®es par un repr®sentant de lôACQ peuvent °tre reconnues conformes et afficher le logo en faisant foi. 

FÊTE NATIONALE 2016    

Vous d®sirez vous impliquer ¨ titre b®n®vole aux ®v¯nements entourant la F°te nationale des Qu®b®coises et des 
Qu®b®cois ? Alors nôh®sitez pas ¨ communiquer avec nous au 819 395-2544. Ce sera un plaisir de vous accueillir 
parmi notre ®quipe 2016. La f°te aura lieu le mardi, 23 juin au Parc Yvon Lambert. Plein de surprises vous atten-

dent ! Le d®pliant de la programmation officielle vous parviendra par la poste en juin 2016. 

   

La prochaine collecte de sang aura lieu le mardi, 3 mai ¨ la salle municipale au 293, rue Notre-Dame de  
13h30 ¨ 20h. Donnez du sang, donnez la vie! 

OUVERTURE DES TERRAINS DE 

SOCCER 

Afin dôoffrir ¨ la population des  

terrains de soccer de la meilleure  

qualit® possible, nous demandons aux 

usagers de ne pas les utiliser avant le 

16 mai 2016.  
 

Au printemps, les terrains sont  

gorg®s dôeau et tr¯s sensibles aux  

pi®tinements.   

Merci ¨ tous !! 

mailto:loisirs@st-germain.info
http://www.st-germain.info
http://www.bing.com/images/search?q=lys+quebec&FORM=HDRSC2
http://www.bing.com/images/search?q=lys+quebec&FORM=HDRSC2
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Liste de gardiens et de gardiennes  

όŁ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊύ 

Vous avez besoin dõune gardienne ou dõun gardien pour une 
soirée, quelques jours ou de façon plus régulière ? Voici les 
noms et les coordonn®es dõadolescent(e)s qui ont suivi le 
cours de Gardien(ne) averti(e) et qui sont disponibles,  
responsables et attentionn®(e)s pour sõoccuper de votre ou 
de vos enfant(s). 

 

Nous voulons informer les jeunes responsables 

qui voudraient faire paraître leur nom sur cette liste 

de nous contacter à la Maison des jeunes  
au 819 395-4702. 

 

 

 

 

 

 

 

Nom      T®l®phone 

(par ordre alphab®tique)  

  

Lauraly Beaulieu 819 395-5316 

Camille Bondu 819 395-4254 

J®r®my Forget   819 395-4612 

Anthony Girouard  819 730-0100 

Emrick Labont®  819 816-4467 

Vicky Lavoie 819 395-4614 

Olivier Lessard 819 395-2415 

Audrey Neiderer 819 395-4731 

B®atrice Monet 819 395-5078 

£lodie Monet 819 395-5078 

L®a Marie Ouellet 819 395-5029 

Maika Parenteau 819 395-4551 

Audrey-Anne Ricard 819 395-4263 

Gabrielle Richer 819 395-4936 

Benjamin Roy 819 816-1740 

Ang®lie Sylvain  819 395-5365 

Amy Trinque  819 388-4652 

Annabel Turcotte 819 395-5149 

Du plaisir en famille ! 

Les 5 et 6 f®vrier derniers a eu lieu la F°te des 

neiges.  Cela a ®t® lôoccasion de sortir en famille et 

de se retrouver entre concitoyens. La municipalit® 

de St-Germain vous remercie de votre  

participation.  

Merci au Service incendie pour lôorganisation de 

cette F°te des neiges r®ussie, ainsi quô¨ la  SIUCQ 

pour leur pr®sence et leur interaction.  

 

wŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ƳŀǘŎƘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ōŀƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŜƛƎŜ Υ 

    [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ        мл  

    [Ŝǎ LƴŘŜǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ    н 

SERVICE DES LOISIRS  


